
La communication 
et l’information  
du 119

La communication « de proximité » sur le 119 est le meilleur moyen 
d’informer les enfants et le grand public de son existence. 
Le service dispose ainsi d’un site internet interactif qui présente 
notam ment une palette d’outils mis à la disposition des profession-
nels mais aussi des particuliers.
Sur le site www.allo119.gouv.fr de la documentation est disponible 
gratuitement. Le SNATED favorisant la dématérialisation, tous les 
documents sont téléchargeables gratuitement. 

Les outils disponibles : 
•  Affiche (obligatoire dans tous les lieux recevant 

des mineurs)
• Autocollant
•  Bannière animée pour site web (sur autorisation 

préalable du SNATED)
• Bulletin annuel du SNATED
• Étude annuelle relative aux appels du 119
•  Film pédagogique « Allô 119 » (téléchargeable 

librement et gratuitement)
•  Livret « Le 119 au service des droits de  l’enfant »
•  Plaquette d’information (pour les professionnels 

pouvant relayer l’information aux publics)
•  Plaquette à destination des enfants et des 

adolescents (uniquement par téléchargement)  
•  Rapport d’activité annuel du GIP Enfance 

en Danger
•  Nouveauté 2019 : Affiche sur les droits 

de l’enfant

Par son site internet, par des interventions auprès de professionnels, 
le SNATED souhaite améliorer sa communication en présentant 
ses missions et son fonctionnement à toute personne désireuse de 
parfaire sa connaissance du 119 et de la protection de l’enfance.

Groupement d’Intérêt public 
Enfance en Danger

STRUCTURE JURIDIQUE : Groupement d’Intérêt public

CONSEIL D’ADMINISTRATION :

MINISTÈRES
• Direction Générale de la Cohésion Sociale 
• Direction Générale de l’Enseignement Scolaire 
• Direction de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
•  Direction de la Recherche, des Études, de l’Évaluation  

et des Statistiques
• Direction Générale de la Santé
•  Direction de la Jeunesse, de l’Éducation Populaire et  

de la Vie Associative 
• Direction des Affaires Criminelles et des Grâces
• Direction Générale de la Gendarmerie Nationale
• Direction Centrale de la Sécurité Publique
• Direction Générale des Collectivités Locales

DÉPARTEMENTS  
• 06 - Alpes-Maritimes  
• 10 - Aube
• 22 - Côtes d’Armor
• 25 - Doubs 
• 31 - Haute-Garonne
• 34 - Hérault
• 35 - Ille-et-Vilaine
• 36 - Indre 

• 49 - Maine-et-Loire
• 66 - Pyrénées-Orientales
• 69 - Rhône
• 86 - Vienne
• 91 - Essonne
• 93 - Seine Saint-Denis
• 95 - Val-d’Oise

ASSOCIATIONS 
•  Association Française d’Information et de Recherche 
sur l’Enfance Maltraitée (AFIREM)

•  Enfance et Partage
•  Fédération Nationale des ADEPAPE
•  La Voix de l’Enfant
•  Union Nationale des Associations Familiales (UNAF)

Présidente :   Michèle BERTHY, Vice Présidente 
du Département du Val-d’Oise

Vice-présidents :  Virginie LASSERRE, Direction générale 
de la cohésion sociale 
Martine BROUSSE, La Voix de l’Enfant

Directrice générale :  Violaine BLAIN   

Directeur du SNATED : Pascal VIGNERON 

En savoir plus : www.giped.gouv.fr

La communication 
et l’information  
du 119

Enfants en danger ? 
Parents en difficulté ? 
Le mieux,  
c’est d’en parler !
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GIP Enfance en Danger - SNATED
BP 30302 - 75823 Paris Cedex 17 - Tél : 01 53 06 68 68 - Fax : 01 53 06 68 60

Courriel : snated@allo119.gouv.fr - Site web : www.allo119.gouv.fr 

Le SNATED est depuis 2008 membre de Child 
Helpline International, réseau mondial des 
lignes d’assistance aux enfants, œuvrant pour la 

protection des droits de l’’enfance dans le monde. 
En savoir plus : www.childhelplineinternational.org

Depuis 2011, le SNATED est membre du Collectif 
de la Téléphonie Sociale et en Santé (TeSS).   

L’objectif de ce collectif est de s’emparer en commun des 
questionnements de ses membres, de leurs besoins et leurs 
enjeux aux fins d’améliorer les services proposés.

Enfants en danger…
Le mieux, c’est d’en parler !

Tous les enfants ont le droit d’être protégés. 
C’est indiqué dans la Convention internationale 
des droits de l’enfant que tu as peut-être 
étudiée en classe. 

Si tu te sens en danger ou maltraité, il existe 
toujours des solutions pour être aidé…  
Car ce n’est pas normal !

C’est quoi « être en danger 
ou maltraité » ?
C’est être tapé, insulté, harcelé, négligé, 
rejeté, rabaissé, agressé par un adulte ou par 
un autre enfant ou adolescent. 

Si tu subis ces violences physiques, psycho-
logiques ou sexuelles dans ta famille, à l’école 
ou ailleurs, c’est interdit. 

Si tu te sens maltraité, en danger ou si l’un 
de tes camarades ou de tes frères et sœurs se 
confie à toi car il se sent en difficulté : il faut en 
parler et ne surtout pas rester seul !
Si tu te demandes si ce qu’il t’arrive est 
grave… Il est important d’en parler même si on 
t’a demandé de ne rien dire.

Tu peux par exemple en parler à un adulte en 
qui tu as confiance : dans ta famille ou dans  
ton école, ton collège ou ton lycée.

Et tu peux  
appeler le 119 !

Je me fais taper 
à la maison… 
Je ne sais même 
pas pourquoi !

On se moque 
de moi à l’école 
et même sur les 
réseaux sociaux…  
J’en peux plus.

Mes parents me 
traitent de bon à rien…

Mes parents 
se disputent et 
se bagarrent 
tout le temps… 
J’en ai marre ! 

Quelqu’un me fait 
des choses bizarres… 
Faut que ça s’arrête !

Un camarade m’a 
confié quelque chose 
de grave… Je ne sais 
pas quoi faire. 

Rien ne va… J’ai 
envie de partir ! 
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Enfants en danger ? 
Parents en difficulté ? 
Le mieux, c’est d’en parler !

G
oo

d 
Ey

e’
D

 I 
01

 7
4 

71
 0

3 
33

www.allo119.gouv.fr

Enfants en danger ? 
Parents en difficulté ?

Le mieux, c’est  
d’en parler !



Le Président du conseil départemental est en charge du recueil, 
du traitement et de l’évaluation des informations préoccupantes,  
dont celles transmises par le SNATED.

  Réception des informations 
Un professionnel est désigné dans chaque département par le 
 Président du conseil départemental comme correspondant du 
 SNATED. Après réception des informations, le responsable de la 
CRIP mobilise les services compétents à des fins d’évaluation des 
situations, selon le dispo sitif mis en place par le département.

 Évaluation des situations 
Une équipe pluridisciplinaire, composée d’au moins deux pro-
fessionnels (travailleurs sociaux, médecins de PMI, puéricultrices, 
etc.),  procède à l’évaluation des situations et des réponses à 
 apporter.

 Suites de l’évaluation  
L’évaluation de la situation permet de définir la nature de l’aide à 
apporter à la famille. 
Différents types de prestations peuvent être attribués après valida tion 
par les autorités départementales : aide financière, accompa gnement 
en économie sociale et familiale, aide éducative à domicile, accueil 
provisoire…

Cependant, le département peut saisir l’autorité judiciaire lorsque les 
services sont dans l’impossibilité d’évaluer la situation, en cas de non 
adhésion de la famille, lorsque les actions administratives ne suffisent 
pas ou en cas de danger grave et immédiat.

 Retour d’information vers le SNATED 
Les départements sont tenus d’informer le service des suites 
données à chacune des situations révélées dans un délai de trois 
mois.

Ces données sont analysées et permettent ainsi au service 
d’améliorer la qualité de ses réponses notamment en cas de   
ré-appel.

L’accueil et le traitement  
des appels au 119

La prise en charge des situations  
par les Départements

En 2018, le SNATED a reçu plus de 476 000 appels. Chaque jour, 
près de 100 appels sont relatifs à une situation d’enfant en danger 
ou en risque de l’être. Ces entretiens téléphoniques, traités par 
des écoutants, font l’objet de conseils, de soutien, d’orientations, 
ou constituent une information préoccupante qui sera adressée au 
département.

 Les agents du pré-accueil
Cette fonction est prise en charge par une équipe de professionnels de 
la téléphonie dont le rôle est d’accueillir les appelants, de vérifier que 
leur appel concerne bien les missions dévolues au service et d’orienter 
les appels explicites vers le plateau d’écoute.

 Les écoutants 
L’équipe pluridisciplinaire est composée de professionnels de formations 
complémentaires : psychologues, juristes, travailleurs sociaux.
Ces professionnels tous formés à la relation d’aide, ont une connais sance 
des problématiques liées à la maltraitance des enfants, maîtrisent les 
fonctionnements institutionnels, administratifs et judiciaires. 
Leur mission première est d’être à l’écoute des usagers et de procéder 
à l’évaluation des appels à travers leur contenu.
Si près de 50 % de l’activité des écoutants consiste à proposer une trans-
mission des informations préoccupantes aux services départementaux, 
la moitié de leur activité consiste à apporter une aide immédiate aux 
personnes par une écoute, une orientation vers des structures locales, 
ou bien encore répondre à une demande d’information précise.

 Les coordonnateurs 
Une équipe de coordonnateurs encadre les professionnels du pré- 
accueil et du plateau d’écoute. Elle assure l’interface entre le SNATED et 
les partenaires de la protection de l’enfance, notamment les cellules de 
recueils des informations préoccupantes (CRIP).
Les coordonnateurs maîtrisent l’ensemble des procédures de trans-
mission d’informations préoccupantes, valident les comptes-rendus 
d’entre tiens et en assurent le suivi. Ils sont garants de la continuité de 
service en assurant une astreinte 24 h sur 24.

Le GIP gère aussi l’Observatoire National de la Protec-
tion de l’Enfance. La créa tion de l’Observatoire National de la 
Protection de l’Enfance (ONPE) par la loi du 2 janvier 2004 répond 
au besoin réel et ancien de dresser un état des lieux de la maltraitance 
en France. L’Observatoire a plu sieurs missions : mettre en cohérence 
les données chiffrées, recenser et évaluer les pratiques de prévention, 
de dépistage et de prise en charge, réaliser des études et des compa-
raisons interna tionales. Son rapport annuel, ses activités, notamment 
d’évaluation des pratiques, ainsi que les recherches qu’il soutient contri-
buent à la réflexion sur l’amélioration de la protection de l’enfance 
dans notre pays. Ces ressources sont consultables sur le site internet  
www.onpe.gouv.fr

Le Service National 
d’Accueil Téléphonique 
de l’Enfance en Danger

Le 10 juillet 1989, les parlementaires ont voté à l’unanimité un projet de 
loi relatif à la prévention des mauvais traitements à l’égard des mineurs 
et à la protection de l’enfance. Cette loi a donné le jour au Service Natio-
nal d’Accueil Téléphonique de l’Enfance Maltraitée. Depuis mars 1997, le 
ser vice bénéficie d’un numéro d’appel simplifié à 3 chiffres, le 119. L’affi-
chage de ce numéro est obligatoire dans les lieux recevant des mineurs. 
Le 119 n’apparaît pas sur les relevés détaillés de téléphone. Son statut de 
numéro d’urgence, acquis par décret en juillet 2003, le rend accessible 
gratuitement depuis tous les téléphones mobiles. Le 119 est joignable de 
la Métropole, des départements d’Outre-Mer et de certaines collectivités 
ultramarines. La loi du 5 mars 2007 réformant la protec tion de l’enfance 
confortée par la loi du 14 mars 2016 élargit les missions du service qui 
devient « le Service National d’Accueil Téléphonique de l’Enfance en 
Danger », plus commu nément appelé « le 119-Allô Enfance en Danger ».

 Un service public
La structure juridique du service est celle d’un Groupement d’Intérêt Public. 
Elle réunit trois instances directement concernées par la prévention et la 
protection des mineurs : l’État, les départements et des associations de 
protection de l’enfance.
Le SNATED est l’unique service dans le champ de la téléphonie sociale éma-
nant d’une décision législative, ce qui lui confère des obligations légales. Il est 
financé à part égale par l’État et les départements. Le service est assisté d’un 
comité technique composé de représentants institutionnels et d’experts du 
champ de la protection de l’enfance et de la téléphonie sanitaire et sociale.

 Ses missions
La loi du 10 juillet 1989, réformée par celle du 5 mars 2007, lui confère 
deux missions :
•  une mission de prévention et de protection : accueillir les appels d’enfants 

en danger ou en risque de l’être et de toute personne confrontée à ce 
type de situations, pour aider à leur dépistage et faciliter la protection de 
mineurs en danger.

•  une mission de transmission : transmettre les informations préoccupantes 
concernant ces enfants aux services départementaux compétents en la 
matière : les cellules de recueil des informations préoccu pantes (CRIP).

119

CRIP SNATED
sous 

3 mois


